
informations	pratiques	

Ville	A	:	lieu	de	résidence	de	la	compagnie	et	son	équipe

Ville	B	:	ville	de	l'appel	à	projet	située	à	plus	de	800	kms	de	la	ville	A

*CCNEAC	:	Convention	Collective	des	Entreprise	Artistique	et	Culturelles	barême	2019

L'équipe	de	création	est	composée	de	3	danseurs.

PREPARATION	DU	PROJET	 2	242,60	€
Projet	Education	Artistique	et	
Culturelle	de	la	ville	B 10	000,00	€

administration	et	gestion 800,00	€ Projet	EAC 10	000,00	€
écriture	du	projet	(droits	d'auteurs) 500,00	€
Salaire	du	chorégraphe	-	préparation	du	projet 300,00	€
AR	Déplacements	(tarif	CCNEAC*)	-	voiture 500,00	€
repas(tarif	CCNEAC*)	 4 18,80	€ 75,20	€
2	jours	de	présence	avec	2	repas/jour
1	nuitée	Hotel	(tarif	CCNEAC*)	 1 67,40	€ 67,40	€

INTERVENTION 3	360,00	€
nb	d'h taux/h**

SALAIRE	:	7	classes	soit	200	élèves	pour	8h 56 60,00 	€								 3	360,00	€
**	Taux	horaire	DRAC
FRAIS	ANNEXES	ATELIERS 1	680,50	€

nombre taux
Déplacements	AR
ville	A	>	Ville	B	lieu	de	travail 2 500,00	€ 1	000,00	€
repas	-	midi* 20 18,80	€ 376,00	€
du	lundi	au	vendredi	:	5j	sur	2	sessions	de	2	
semaines
indemnités	panier	repas(soir	et	we)* 30 10,15	€ 304,50	€
du	dimanche	soir	au	samedi	matin	:	15	repas	
sur	2	sessions	de	2	semaines

7	283,10	€ 10	000,00	€

sous	total	

La	mairie	de	la	ville	met	à	disposition	durant	2	semaines	non	consécutives	un	théâtre	municipal	pour	que	l’artiste	puisse	avancer	sur	son	propre	travail	de	création.

SALAIRES	INTERPRETES 4	929,60	€

nb	d'heures taux/heure*
1	SALAIRE	DANSEUR 20 82,16	€ 1	643,20	€
1	SALAIRE	DANSEUR 20 82,16	€ 1	643,20	€
1	SALAIRE	DANSEUR 20 82,16	€ 1	643,20	€

SALAIRE	CHOREGRAPHE 3	110,00	€
nb	d'heures taux/heure*

1	SALAIRE	base	forfait	cadre 10 311,00	€ 3	110,00	€
1	jour	répét	:	200€	BRUT/jour	=	311€	coût	employeur
FRAIS	ANNEXES	RESIDENCE 2	658,00	€
pour	4	personnes	-	deux	semaines/10j

nombre taux
Déplacements	AR	(ville	A	>	Ville	B)3	danseurs 6 250,00	€ 1	500,00	€
repas-midi* 40 18,80	€ 752,00	€
indemnités	panier	repas	(soir	et	we)* 40 10,15	€ 406,00	€
logement	offert	par	la	ville 0,00	€

10	697,60	€ 0,00	€

TOTAL	

SOUS	TOTAL	résidence SOUS	TOTAL	produit

-7	980,70	€

RESIDENCE

•	2	semaines	de	résidence:	10	jours	de	travail	-	2	Services	de	3H	de	répétition/j
•	1	service	répét	:	53,67*BRUT	=	82,16€	coût	employeur

2	716,90	€

EXEMPLE	DE	BUDGET	PREVISONNEL	
pour	un	projet	EAC	

Education	Artistique	et	Culturelle	mené	par	une	ville	du	territoire	français
2	axes	:

•	Mission	d'éducation	artistique	et	culturelle	en	faveur	des	enfants	et	des	
adolescents	•	

•	résidences	d’artistes	en	territoire	•

CHARGES PRODUITS

SOUS	TOTAL	intervention SOUS	TOTAL	produit

Le	calendrier	des	interventions	sera	établi	par	la	mairie	en	concertation	avec	les	
établissements	scolaires	ou	non	scolaires	concernés.


